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 Conseil  
     

 

                                                         Bureau des Actions en direction  
des Personnes Agées 

                          

 

ARRETE N° 2017 - 100 
Portant autorisation de modification de capacité  

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
« Résidence Club Montsouris »  géré par la société « Résidence Club Le Montsouris »      

 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LA PRESIDENTE DU CONSEIL DE PARIS 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du 20 septembre 2016 portant délégation de signature par la Maire de Paris à 

Monsieur Jean-Paul Raymond, directeur de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                               

Ile-de-France  en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional 
de Santé (PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en date du    

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2006-160-1 en date du 9 juin 2006 portant sur l’autorisation de transformation 

en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la « Résidence 
club Montsouris » de 34 lits géré par la SARL « Résidence Club Montsouris » ;  

 
VU l’acquisition des titres de la SAS Résidence Club Le Montsouris par le groupe DOMIDEP 

le 27 mai 2016 devenant ainsi le représentant légal de la SAS Résidence Club Le 
Montsouris ; 

 
VU la demande de la société « DOMIDEP » en date du 26 octobre 2016 de transférer 3 lits 

d’hébergement permanent de l’EHPAD « Résidence Club Le Montsouris » vers l’EHPAD 
«La  Résidence de Sèvres » ; 
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CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
médico-sociale ; 

 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er :  
 

L’autorisation visant à réduire de 3 places d’hébergement permanent la capacité de l’EHPAD                     
« Résidence Club Le Montsouris » sis 18bis-20 rue d’Alésia Paris 14ème, par transfert de 3 places 
d’hébergement permanent de l’EHPAD « Résidence Club Le Montsouris » vers l’EHPAD « La 
Résidence de Sèvres » sis 81, rue Vaneau, Paris 7ème, est accordée à la  SAS Résidence Club Le 
Montsouris, représentée par le groupe « DOMIDEP ». 

 

 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes, a une capacité 
totale de 31 places d’hébergement permanent. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 000 780 9 
 

Code catégorie : 500  
Mode de tarification : 45 (ARS/PCD, Tarif Partiel, habilité aide sociale sans PUI) 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 

N° FINESS du gestionnaire : 38 000 303 8 
 
Code statut : 95 (SAS) 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
La durée de validité de l’autorisation est  de 15 ans à compter de l’autorisation initialement accordée 
à l’organisme gestionnaire et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée 
selon les dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
   
Le renouvellement de l’autorisation à son échéance est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L 312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles dans les 
conditions prévues à l’article L313-5 du même code.  
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ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 6: 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 7 : 
  
Le Délégué Départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur 
Général des Services du Conseil Départemental de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des 
actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de Paris. 
 
  

                Fait à Paris le 11 avril 2017 
 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
 
Le Directeur général adjoint 
 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 
 
 
 
  

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris, 
siégeant en formation de Conseil 
Départemental 
 
le Directeur de l’action sociale,                                           
de l’enfance et de la santé 

 
 
Jean-Paul RAYMOND  
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 Conseil  
     

 

                                                         Bureau des Actions en direction  
des Personnes Agées 

                          

 

ARRETE N° 2017 - 101 
Portant autorisation de modification de capacité 

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)                            
« La Résidence de Sèvres »  géré par la société « DOMIDEP »      

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DE PARIS 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du 20 septembre 2016 portant délégation de signature par la Maire de Paris à 

Monsieur Jean-Paul Raymond, directeur de l’action sociale, de l’enfance et de la santé ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                                    

Ile-de-France  en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional 
de Santé (PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en date du     

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2015-239 en date du 17 août 2015 portant la capacité totale de l’EHPAD à                   

44 places d’hébergement permanent ; 
 
VU la demande de la société « DOMIDEP » en date du 26 octobre 2016 de transférer 3 lits 

d’hébergement permanent de l’EHPAD « Résidence Club Le Montsouris » vers l’EHPAD 
«La  Résidence de Sèvres » ; 

 
 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
 
CONSIDERANT que les places transférées seront financées par redéploiement de 

crédits Assurance Maladie alloués à l’EHPAD « Résidence Club Le 
Montsouris » et conformément à la réglementation sur la tarification des 
établissements et services médico-sociaux en vigueur lors de 
l’ouverture ; 

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-11-025 - Arrêté n° 2017 - 101 portant autorisation de modification de capacité de l’établissement d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « La Résidence de Sèvres »  géré par la société « DOMIDEP »     10



 

2 

 

CONSIDERANT que le financement de ces 3 places d’hébergement alloué par le 
Département de Paris est également opéré par redéploiement de 
crédits, et sera déterminé dans la limite du taux directeur de l’enveloppe 
annuelle de crédits 2017 (OAED 2017) ; 

 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
 

ARTICLE 1er :  
  

L’autorisation visant à augmenter de 3 places d’hébergement permanent la capacité de l’EHPAD 
« La Résidence de Sèvres » sis 81, rue Vaneau Paris 7ème, par transfert de 3 places d’hébergement 
permanent de l’EHPAD « Résidence Club Le Montsouris » sis 18bis-20 rue d’Alésia Paris 14ème 
vers l’EHPAD « La Résidence de Sèvres », est accordée à la société « DOMIDEP ».       

 
 

ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes, a une capacité 
totale de 47 places d’hébergement permanent. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 000 255 2 
 

Code catégorie : 500  
Mode de tarification : 45 (ARS/PCD, Tarif Partiel, habilité aide sociale sans PUI) 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 

N° FINESS du gestionnaire : 38 000 303 8 
 
Code statut : 95 (SAS) 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
La durée de validité de l’autorisation est  de 15 ans à compter de l’autorisation initialement accordée 
à l’organisme gestionnaire et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée 
selon les dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
   
Le renouvellement de l’autorisation à son échéance est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L 312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles dans les 
conditions prévues à l’article L313-5 du même code. 
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ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 6: 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 7 : 
  
Le Délégué Départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur 
Général des Services du Conseil Départemental de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des 
actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de Paris. 
 
  

                                  Fait à Paris le 11 avril 2017 
 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
 
Le Directeur général adjoint 
 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 
 
 
 
  

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris, 
siégeant en formation de Conseil 
Départemental 
 
le Directeur de l’action sociale,                                           
de l’enfance et de la santé 

 
 
Jean-Paul RAYMOND  
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-001 - ARRÊTE N° DOS-2017-117 Portant agrément de la SARL AMBULANCES ECO 18



Agence régionale de santé

IDF-2017-04-28-002

ARRÊTE N° DOS-2017-118 Portant retrait d'agrément de

la SARL AMBULANCES DU SECTEUR -ADS94

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-002 - ARRÊTE N° DOS-2017-118 Portant retrait d'agrément de la SARL AMBULANCES DU SECTEUR -ADS94 19



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-002 - ARRÊTE N° DOS-2017-118 Portant retrait d'agrément de la SARL AMBULANCES DU SECTEUR -ADS94 20



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-002 - ARRÊTE N° DOS-2017-118 Portant retrait d'agrément de la SARL AMBULANCES DU SECTEUR -ADS94 21



Agence régionale de santé

IDF-2017-04-28-003

ARRÊTE N° DOS-2017-119 Portant changement de

gérance de la SARL A.T.S AMBULANCES

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-003 - ARRÊTE N° DOS-2017-119 Portant changement de gérance de la SARL A.T.S AMBULANCES 22



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-003 - ARRÊTE N° DOS-2017-119 Portant changement de gérance de la SARL A.T.S AMBULANCES 23



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-003 - ARRÊTE N° DOS-2017-119 Portant changement de gérance de la SARL A.T.S AMBULANCES 24



Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-022

Décision n° 17-414 autorisant d’exercer l’activité de

gynécologie obstétrique et de néonatologie est renouvelée

au profit du CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE

PROVINS sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE

PROVINS LEON BINET,  route de Chalautre 77160

PROVINS.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-022 - Décision n° 17-414 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique et de néonatologie est
renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE PROVINS LEON BINET,  route de
Chalautre 77160 PROVINS.

25



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-022 - Décision n° 17-414 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique et de néonatologie est
renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE PROVINS LEON BINET,  route de
Chalautre 77160 PROVINS.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-022 - Décision n° 17-414 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique et de néonatologie est
renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE PROVINS LEON BINET,  route de
Chalautre 77160 PROVINS.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-022 - Décision n° 17-414 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique et de néonatologie est
renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE PROVINS LEON BINET,  route de
Chalautre 77160 PROVINS.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-022 - Décision n° 17-414 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique et de néonatologie est
renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE PROVINS LEON BINET,  route de
Chalautre 77160 PROVINS.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-022 - Décision n° 17-414 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique et de néonatologie est
renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE PROVINS LEON BINET,  route de
Chalautre 77160 PROVINS.

30



Agence régionale de santé

IDF-2017-04-28-004

Décision n° 17-415 autorisant d’exercer l’activité de

gynécologie obstétrique est renouvelée au bénéfice du

CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur

le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTEREAU, 1

bis rue Victor Hugo 77875 MONTEREAU.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-004 - Décision n° 17-415 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au bénéfice du
CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTEREAU, 1 bis rue Victor Hugo 77875 MONTEREAU. 31



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-004 - Décision n° 17-415 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au bénéfice du
CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTEREAU, 1 bis rue Victor Hugo 77875 MONTEREAU. 32



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-004 - Décision n° 17-415 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au bénéfice du
CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTEREAU, 1 bis rue Victor Hugo 77875 MONTEREAU. 33



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-004 - Décision n° 17-415 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au bénéfice du
CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTEREAU, 1 bis rue Victor Hugo 77875 MONTEREAU. 34



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-004 - Décision n° 17-415 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au bénéfice du
CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTEREAU, 1 bis rue Victor Hugo 77875 MONTEREAU. 35



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-004 - Décision n° 17-415 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au bénéfice du
CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE MONTEREAU, 1 bis rue Victor Hugo 77875 MONTEREAU. 36



Agence régionale de santé

IDF-2017-04-28-005

Décision n° 17-416 autorisant d’exercer l’activité de

néonatologie avec soins intensifs est renouvelée au

bénéfice du CENTRE HOSPITALIER SUD

SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE

HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU, 55 boulevard du

Maréchal Joffre 77305 FONTAINEBLEAU Cedex.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-005 - Décision n° 17-416 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs est renouvelée au
bénéfice du CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU, 55 boulevard du Maréchal
Joffre 77305 FONTAINEBLEAU Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-005 - Décision n° 17-416 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs est renouvelée au
bénéfice du CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU, 55 boulevard du Maréchal
Joffre 77305 FONTAINEBLEAU Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-005 - Décision n° 17-416 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs est renouvelée au
bénéfice du CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU, 55 boulevard du Maréchal
Joffre 77305 FONTAINEBLEAU Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-005 - Décision n° 17-416 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs est renouvelée au
bénéfice du CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU, 55 boulevard du Maréchal
Joffre 77305 FONTAINEBLEAU Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-005 - Décision n° 17-416 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs est renouvelée au
bénéfice du CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU, 55 boulevard du Maréchal
Joffre 77305 FONTAINEBLEAU Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-005 - Décision n° 17-416 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs est renouvelée au
bénéfice du CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE-ET-MARNE sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU, 55 boulevard du Maréchal
Joffre 77305 FONTAINEBLEAU Cedex.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-28-006

Décision n° 17-417 autorisant d’exercer l’activité de

gynécologie-obstétrique et de néonatologie sans soins

intensifs est renouvelée au bénéfice du GRAND HOPITAL

DE L’EST FRANCILIEN sur le site du CENTRE

HOSPITALIER DE COULOMMIERS, 4 rue Gabriel Péri

77527 COULOMMIERS Cedex.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-006 - Décision n° 17-417 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique et de néonatologie sans soins
intensifs est renouvelée au bénéfice du GRAND HOPITAL DE L’EST FRANCILIEN sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS, 4 rue
Gabriel Péri 77527 COULOMMIERS Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-006 - Décision n° 17-417 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique et de néonatologie sans soins
intensifs est renouvelée au bénéfice du GRAND HOPITAL DE L’EST FRANCILIEN sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS, 4 rue
Gabriel Péri 77527 COULOMMIERS Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-006 - Décision n° 17-417 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique et de néonatologie sans soins
intensifs est renouvelée au bénéfice du GRAND HOPITAL DE L’EST FRANCILIEN sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS, 4 rue
Gabriel Péri 77527 COULOMMIERS Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-006 - Décision n° 17-417 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique et de néonatologie sans soins
intensifs est renouvelée au bénéfice du GRAND HOPITAL DE L’EST FRANCILIEN sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS, 4 rue
Gabriel Péri 77527 COULOMMIERS Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-006 - Décision n° 17-417 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique et de néonatologie sans soins
intensifs est renouvelée au bénéfice du GRAND HOPITAL DE L’EST FRANCILIEN sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS, 4 rue
Gabriel Péri 77527 COULOMMIERS Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-006 - Décision n° 17-417 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique et de néonatologie sans soins
intensifs est renouvelée au bénéfice du GRAND HOPITAL DE L’EST FRANCILIEN sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS, 4 rue
Gabriel Péri 77527 COULOMMIERS Cedex.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-023

Décision n° 17-418 autorisant d’exercer l’activité de

néonatalogie sans soins intensifs (maternité de type IIA),

sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE

RAMBOUILLET, est renouvelée, au profit du CENTRE

HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, 5 rue Pierre et

Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-023 - Décision n° 17-418 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie sans soins intensifs (maternité de type IIA),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, est renouvelée, au profit du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, 5 rue Pierre et
Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-023 - Décision n° 17-418 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie sans soins intensifs (maternité de type IIA),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, est renouvelée, au profit du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, 5 rue Pierre et
Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-023 - Décision n° 17-418 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie sans soins intensifs (maternité de type IIA),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, est renouvelée, au profit du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, 5 rue Pierre et
Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-023 - Décision n° 17-418 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie sans soins intensifs (maternité de type IIA),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, est renouvelée, au profit du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, 5 rue Pierre et
Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-023 - Décision n° 17-418 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie sans soins intensifs (maternité de type IIA),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, est renouvelée, au profit du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, 5 rue Pierre et
Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-023 - Décision n° 17-418 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie sans soins intensifs (maternité de type IIA),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, est renouvelée, au profit du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, 5 rue Pierre et
Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-024

Décision n° 17-419 autorisant d’exercer l’activité de

néonatalogie avec soins intensifs (maternité de type IIB)

sur le site du CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS

QUESNAY, 2 Boulevard Sully - 78200 Mantes-la-Jolie est

renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER

FRANCOIS QUESNAY DE MANTES LA JOLIE. 

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-024 - Décision n° 17-419 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie avec soins intensifs (maternité de type IIB)
sur le site du CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY, 2 Boulevard Sully - 78200 Mantes-la-Jolie est renouvelée au profit du CENTRE
HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY DE MANTES LA JOLIE. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-024 - Décision n° 17-419 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie avec soins intensifs (maternité de type IIB)
sur le site du CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY, 2 Boulevard Sully - 78200 Mantes-la-Jolie est renouvelée au profit du CENTRE
HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY DE MANTES LA JOLIE. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-024 - Décision n° 17-419 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie avec soins intensifs (maternité de type IIB)
sur le site du CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY, 2 Boulevard Sully - 78200 Mantes-la-Jolie est renouvelée au profit du CENTRE
HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY DE MANTES LA JOLIE. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-024 - Décision n° 17-419 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie avec soins intensifs (maternité de type IIB)
sur le site du CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY, 2 Boulevard Sully - 78200 Mantes-la-Jolie est renouvelée au profit du CENTRE
HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY DE MANTES LA JOLIE. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-024 - Décision n° 17-419 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie avec soins intensifs (maternité de type IIB)
sur le site du CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY, 2 Boulevard Sully - 78200 Mantes-la-Jolie est renouvelée au profit du CENTRE
HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY DE MANTES LA JOLIE. 
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-024 - Décision n° 17-419 autorisant d’exercer l’activité de néonatalogie avec soins intensifs (maternité de type IIB)
sur le site du CENTRE HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY, 2 Boulevard Sully - 78200 Mantes-la-Jolie est renouvelée au profit du CENTRE
HOSPITALIER FRANCOIS QUESNAY DE MANTES LA JOLIE. 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-28-007

Décision n° 17-420 autorisant d’exercer l’activité de

néonatologie avec soins intensifs (maternité de type IIB),

sur le site du CENTRE HOSPITALIER D’ORSAY, 4

place du Général Leclerc - 91404 Orsay cedex, est

renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER

D’ORSAY.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-007 - Décision n° 17-420 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs (maternité de type IIB),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER D’ORSAY, 4 place du Général Leclerc - 91404 Orsay cedex, est renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER
D’ORSAY.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-007 - Décision n° 17-420 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs (maternité de type IIB),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER D’ORSAY, 4 place du Général Leclerc - 91404 Orsay cedex, est renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER
D’ORSAY.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-007 - Décision n° 17-420 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs (maternité de type IIB),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER D’ORSAY, 4 place du Général Leclerc - 91404 Orsay cedex, est renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER
D’ORSAY.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-007 - Décision n° 17-420 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs (maternité de type IIB),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER D’ORSAY, 4 place du Général Leclerc - 91404 Orsay cedex, est renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER
D’ORSAY.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-28-007 - Décision n° 17-420 autorisant d’exercer l’activité de néonatologie avec soins intensifs (maternité de type IIB),
sur le site du CENTRE HOSPITALIER D’ORSAY, 4 place du Général Leclerc - 91404 Orsay cedex, est renouvelée au profit du CENTRE HOSPITALIER
D’ORSAY.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-025

Décision n° 17-422 la demande présentée par la

CLINIQUE LES MARTINETS visant à obtenir le

renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de

gynécologie-obstétrique sur le site de la CLINIQUE LES

MARTINETS, 97 avenue Albert Premier 92500 RUEIL

MALMAISON est rejetée.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-025 - Décision n° 17-422 la demande présentée par la CLINIQUE LES MARTINETS visant à obtenir le
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique sur le site de la CLINIQUE LES MARTINETS, 97 avenue Albert Premier 92500
RUEIL MALMAISON est rejetée.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-025 - Décision n° 17-422 la demande présentée par la CLINIQUE LES MARTINETS visant à obtenir le
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique sur le site de la CLINIQUE LES MARTINETS, 97 avenue Albert Premier 92500
RUEIL MALMAISON est rejetée.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-025 - Décision n° 17-422 la demande présentée par la CLINIQUE LES MARTINETS visant à obtenir le
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique sur le site de la CLINIQUE LES MARTINETS, 97 avenue Albert Premier 92500
RUEIL MALMAISON est rejetée.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-025 - Décision n° 17-422 la demande présentée par la CLINIQUE LES MARTINETS visant à obtenir le
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique sur le site de la CLINIQUE LES MARTINETS, 97 avenue Albert Premier 92500
RUEIL MALMAISON est rejetée.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-025 - Décision n° 17-422 la demande présentée par la CLINIQUE LES MARTINETS visant à obtenir le
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique sur le site de la CLINIQUE LES MARTINETS, 97 avenue Albert Premier 92500
RUEIL MALMAISON est rejetée.
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Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-025 - Décision n° 17-422 la demande présentée par la CLINIQUE LES MARTINETS visant à obtenir le
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie-obstétrique sur le site de la CLINIQUE LES MARTINETS, 97 avenue Albert Premier 92500
RUEIL MALMAISON est rejetée.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-026

Décision n° 17-423 autorisant d’exercer l’activité de

gynécologie obstétrique est renouvelée au profit de la

CLINIQUE LAMBERT sur le site de la CLINIQUE

LAMBERT, 67 avenue Foch 92250 LA GARENNE

COLOMBES.

Décision n° 17-423 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au

profit de la CLINIQUE LAMBERT sur le site de la CLINIQUE LAMBERT, 67 avenue Foch 92250

LA GARENNE COLOMBES.

Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-026 - Décision n° 17-423 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au profit de la
CLINIQUE LAMBERT sur le site de la CLINIQUE LAMBERT, 67 avenue Foch 92250 LA GARENNE COLOMBES. 72



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-026 - Décision n° 17-423 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au profit de la
CLINIQUE LAMBERT sur le site de la CLINIQUE LAMBERT, 67 avenue Foch 92250 LA GARENNE COLOMBES. 73



Agence régionale de santé - IDF-2017-04-27-026 - Décision n° 17-423 autorisant d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique est renouvelée au profit de la
CLINIQUE LAMBERT sur le site de la CLINIQUE LAMBERT, 67 avenue Foch 92250 LA GARENNE COLOMBES. 74
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-027

Décision n° 17-424 autorisant d’exercer l’activité de

néonatologie avec soins intensifs est renouvelée au profit

du CENTRE HOSPITALIER RIVES DE SEINE sur le site

de NEUILLY-SUR-SEINE, 36 boulevard du général

Leclerc 92200 NEUILLY-SUR-SEINE.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-028

Décision n° 17-425 autorisant d’exercer l’activité de

gynécologie obstétrique et de néonatologie sans soins

intensifs est renouvelée au profit de l’INSTITUT

HOSPITALIER FRANCO-BRITANNIQUE sur le site de

BARBES, 3 rue Barbes 92300 LEVALLOIS-PERRET.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-029

Décision n° 17-428 autorisant d’exercer l’activité de

gynécologie obstétrique et de néonatalogie sans soins

intensifs (maternité de type IIA) est renouvelée au profit de

la S.A.S HOPITAL PRIVE EUROPEEN DE PARIS GV

sur le site de l’HOPITAL EUROPEEN LA ROSERAIE,

120 avenue de la République, 93300 Aubervilliers.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-020

Décision n° 17-431 autorisant d’exercer l’activité de

gynécologie obstétrique et de néonatalogie sans soins

intensifs dans le cadre d’une maternité de type 2A est

renouvelée au profit du GROUPE HOSPITALIER

CARNELLE-PORTES DE L’OISE (GHCPO) sur le site

FRITSCHI, 25 rue Edmond Turcq, 95260

BEAUMONT-SUR-OISE.
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Agence régionale de santé

IDF-2017-04-27-021

Décision n° 17-432 autorisant d’exercer l’activité de

néonatalogie avec soins intensifs (maternité de type 2B) est

renouvelée au profit du GROUPEMENT HOSPITALIER

EAUBONNE MONTMORENCY-HOPITAL SIMONE

VEIL sur le site d’EAUBONNE, 14 rue Saint-Prix, 95602

EAUBONNE CEDEX.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-18-024

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l'EARL DE PARS à NANGIS au titre du

contrôle des structures et en application du schéma

directeur régional des exploitations agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-04-18-024 - ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à l'EARL DE PARS à NANGIS au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des exploitations
agricoles

105



Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL DE PARS

à NANGIS
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, â l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matiére
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée complète en date du 13/02/17 par I’EARL DE
PARS, dont le siège social se situe à Ferme de Pars - 77370 NANGIS, gérée par M. Arnaud
PAMART.
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CONSIDÉRANT:

• [absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 16/02/2017

• La situation de I’EARL DE PARS, au sein de laquelle M. Arnaud PAMART, seul associé
exploitant, gérant;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface
exploitée

• Que I’EARL DE PARS est une entreprise créatrice d’emploi, puisqu’elle emploie de manière
régulière pour le besoin de son activité des salariés permanents

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’ile-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°3 au schéma directeur régional des exploita
tions agricoles d’lle-de-France.

Article ier

ARRÊTE

L’EARL DE PARS ayant son siège social à la Ferme de
exploiter 12 ha 16 a 40 ta de terres nues situées
correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Article 2

Fait à Cachan, le
IBAVRI 2011

Pars - 77370 NANGIS est autorisée à
sur la commune de FONTENAILLES,

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne

fl Propriétaires Surface (ha) commune

Mairie de FONTENAILLES 5 ha 40 a 50 ca FONTENAILLES

, Mme JULIA Marguerite 5 ha 26 a 14 ca FONTENAILLES

M. PlAT Patrice 31 a FONTENAILLES

M. L’HOMME Patrick 12 a 58 ca FONTENAILLES

M. MATHIEU Sylvain 68 a FONTENAILLES

M. MELESTA 38 a 18 ca FONTENAILLES

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lIe-de
France et e maire de FONTENAILLES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Ile-de-France et affiché en mairie de FONTENAILLES.

Le directeur régional et interdér
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-18-021

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l'EARL VAL AUBE à COURCEROY (Aube)

au titre du contrôle des structures et en application du

schéma directeur régional des exploitations agricoles
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-I
Liberté Égalité Frai irez ité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARLVALAUBE

à COURCEROY (Aube)
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant le modéle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée complète en date du 15/02/17 par I’EARL VAL
AUBE, dont le siège social se situe à 14 Grande Rue - 10400 COURCEROY (Aube), gérée par M.
MASSON Xavier.
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 16/02/2017

• La situation de I’EARL VALAUBE, au sein de laquelle:

o M. MASSON Jacques, agriculteur retraité, est associé non exploitant,

° Son épouse, Mme MASSON Edhidt est également associée non exploitante,

o Leur fils, M. MASSON Xavier, titulaire d’un BTSA, est associé exploitant, gérant,

• Que I’EARL VAN AUBE est une entreprise fortement créatrice d’emploi, puisqu’elle emploie
de manière régulière pour le besoin de son activité des salariés permanents

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des exploita
tions agricoles d’lle-de-France.

ARRÊTE

Article ier

L’EARL VAL AUBE, ayant son siège social au 14 Grande Rue - 10400 COURCEROY est
autorisée à exploiter 87 ha 58 a 22 ca de terres nues situées sur les communes de PASSY SUR
SEINE, VILLUIS et NOYEN SUR SEINE, correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

M. MASSON Jacques 22 ha 68 a 94 ca VILLUIS et PASSY SUR SEINE

M. HUGE Eugène 11 ha 05 a 52 ca VILLUIS et PASSY SUR SEINE

M. MASSON Xavier 22 ha 45 a 10 ca PASSY SUR SEINE

M. PLEAU Yves 21 ha 74 a 79 ca VILLUIS, PASSY SUR SEINE et
NOYEN SUR SEINE

Mme GIBERT Chrystéle 2 ha 47 a 64 ca PASSY SUR SEINE

Commune de PASSY SUR SEINE 6 ha 26 a 70 ca VILLUIS, PASSY SUR SEINE et
NOYEN SUR SEINE

Mme SALIN Nicole O ha 43a COca VILLUIS
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires de PASSY SUR SEINE, VILLUIS et NOYEN SUR SEINE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de PASSY SUR
SEINE, VILLUIS et NOYEN SUR SEINE.

Fait à Cachan, le 18 AVR. 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

adjoint,
Le

Anne
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-18-022

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Madame CUYPERS Caroline à

MOUSSY-LE-NEUF au titre du contrôle des structures et

en application du schéma directeur régional des

exploitations agricoles
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Liberté Égattré Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Madame CUYPERS Caroline

à Moussy-Ie-Neuf
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) [article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R31 2-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IOF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matiêre
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée complète en date du 26/01/17 par Madame
CUYPERS Caroline, demeurant à la Ferme de Cens-02130 SERINGES ET NESLES.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 30/01/2017

• La situation de Madame CUYPERS Caroline, associée exploitante, gérante au sein de la
SCEA DE CENS qui met en valeur 202 ha 74 a de terres;

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des exploita
tions agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE

Article ier

Madame CUYPERS Caroline, demeurant à la Ferme de Cens - 02130 SERINGES ET NESLES
est autorisée à exploiter 229 ha 67 a 77 ca au sein de I’EARL CUYPERS Edouard. Les terres
sont situées sur les communes de MOUSSY LE NEUF, MAUREGARD, LE MESNIL AMELOT,
MAUREGARD, MOUSSY LE VIEUX, VILLENEUVE SOUS DAMMARTIN et EPIAIS LES
LOUVRES, et correspondent aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

SAFER lIe-de-France 1 ha 78 a 36 ca MOUSSY LE NEUF

M. LEGRAND 9 a 63 ca LE MESNILAMELOT

Mme RAGAINE 18 a 16 ca MOUSSY LE NEUF

M. ROSENTHAL Raymond 19 a 80 ca MOUSSY LE NEUF

M. CORBY Serge 6 a 34 ca MOUSSY LE NEUF

Succession BERGUE Léon 26 ha 24 a 09 ca MOUSSY LE NEUF
Etude de Maître CARETTE

M. DESURMONT Philippe 105 ha 70 a 01 ca MDUSSY LE NEUF, MOUSSY LE
Chez Mme DESURMONT Catherine VIEUX, MAUREGARD et LE MESNIL

AMELOT

M. €t Mme CUYPERS Edouard 16 ha 40 a 98 ca MOUSSY LE NEUF, MAUREGARD
et LE MESNILAMELOT

GFA DU MOULIN 64 ha 27 a 69 ca MOUSSY LE NEUF, MOUSSY LE
VIEUX, MAUREGARD, LE MESNLL
AMELOT, VILLENEUVE SOUS
DAMMARTIN et EPIAIS LES

________________________ LOUVRES
! Maître GOBERT Evelyne 32 a 49 ca MOUSSY LE NEUF

M. SIMPLOT Roger 8 ha 07 a 23 ca MOUSSY LE NEUF

Indivision COCHEGRUE et 2 ha 38 a 49 ca MOUSSY LE NEUF
MONNOYER

Mme VILLENEUVE Lucette 2 ha 30 a 22 ca MOUSSY LE NEUF

Mme BUFFAULT ChantaI 45 a 37 ca LE MESNILAMELOT
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt cille-de
France et les maires de MOUSSY LE NEUF, MAUREGARD, LE MESNILAMELOT, MAUREGARD,
MOUSSY LE VIEUX, VILLENEUVE SOUS DAMMARTIN et EPIAIS LES LOUVRES sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de MOUSSY LE
NEUF, MAUREGARD, LE MESNIL AMELOT, MAUREGARD, MOUSSY LE VIEUX, VILLENEUVE
SOUS DAMMARTIN et EPIAIS LES LOUVRES.

Fait à Cachan, le 1 BAVR. 2011

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et adjoint

Anne

OLA
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-18-023

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur CUYPERS Julien à

MOUSSY-LE-NEUF au titre du contrôle des structures et

en application du schéma directeur régional des

exploitations agricoles
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L
Liberté Egalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur CUYPERS Julien

à Moussy-le-Neuf
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE VORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’lIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de I’agricuItue et de la forêt d’IIe-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée complète en date du 25/01/17 par Monsieur
CUYPERS Julien, demeurant au 91 rue Verte - 60420 TRICOT.
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 30/01/2017

• La situation de Monsieur CUYPERS Julien, associé exploitant, gérant au sein de la
SCEA DU BUISSON, laquelle met en valeur 273 ha 50 a de terres;

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France;

ARRÊTE

Article ier

Monsieur CUYPERS Julien, demeurant au 91 rue Verte - 60420 TRICOT est autorisé à exploiter
229 ha 67 a 77 ca au sein de I’EARL CUYPERS Edouard. Les terres sont situées sur les
communes de MOUSSY LE NEUF, MAUREGARD, LE MESNIL AMELOT, MAUREGARD,
MOUSSY LE VIEUX, VILLENEUVE SOUS DAMMARTIN et EPIAIS LES LOUVRES, et
correspondent aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

SAFER Ile-de-France 1 ha 78 a 36 ca MOUSSY LE NEUF

M. LEGRAND 9 a 63 ca LE MESNILAMELOT

• Mme RAGAINE 18 a 16 ca MOUSSY LE NEUF
ri.ROSENTHAL Raymond 19 a 80 ca MOUSSY LE NEUF

M. CORBY Serge 6 a 34 ca MOUSSY LE NEUF

Succession BERGUE Léon :26 ha 24 a 09 ca MOUSSY LE NEUF
Etude de Maître CAREHE

M. DESURMONT Philippe 105 ha 70 a 01 ca MOUSSY LE NEUF, MOUSSY LE
Chez Mme DESURMONT Catherine VIEUX, MAUREGARD et LE MESNIL

AMELOT

M. €t Mme CUYPERS Edouard 16 ha 40 a 98 ca MOUSSY LE NEUF, MAUREGARD
et LE MESNILAMELOT

GFA DU MOULIN 64 ha 27 a 69 ca MOUSSY LE NEUF, MOUSSY LE
VIEUX, MAUREGARD, LE MESNIL

. AMELOT, VILLENEUVE SOUS
DAMMARTIN et EPIAIS LES
LOUVRES

Maître GOBERT Evelyne 32 a 49 ca MOUSSY LE NEUF

M. SIMPLOT Roger B ha 07 a 23 ca MOUSSY LE NEUF

Indivision COCHEGRUE et 2 ha 36 a 49 ca MOUSSY LE NEUF
MONNOYER

Mme VILLENEUVE Lucette 2 ha 30 a 22 ca MOUSSY LE NEUF

Mme BUFFAULT ChantaI 45 a 37 ca LE MESNILAMELOT
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Tle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires de MOUSSY LE NEUF, MAUREGARD, LE MESNILAMELOT, MAUREGARD,
MOUSSY LE VIEUX, VILLENEUVE SOUS DAMMARTIN et EPIAIS LES LOUVRES sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de MOUSSY LE
NEUF, MAUREGARD, LE MESNILAMELOT, MAUREGARD, MOUSSY LE VIEUX, VILLENEUVE
SOUS DAMMARTIN et EPIAIS LES LOUVRES.

Fait à Cachan, le $ AVR. 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne

Le directeur régional et interdépa
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-18-020

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur MASSON Sylvain à

CHATEAU-LANDON au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des

exploitations agricoles
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I k
-

Liberté Égalisé Fia ternité

RÉPuBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur MASSON Sylvain

à CHATEAU-LANDON
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE VORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201.0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’àlimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée complète en date du 15/02/17 par Monsieur
MASSON Sylvain demeurant au 610 rue de Villiers -45210 NARGIS.
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 16/02/2017

• La situation de Monsieur MASSON Sylvain, titulaire d’un BTSA et exploitant;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface
exploitée

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France, et notamment
celle ayant pour objectif de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural

ARRÊTE

Article ier

Monsieur MASSON Sylvain, demeurant 610 rue de Villiers - 45210 NARGIS est autorisé à
exploiter 213 ha 55 a de terres avec bâtiments d’exploitation situées sur les communes de
CHATEAU LANDON, NARGIS et PREFONTAINES, correspondant aux parcelles suivantes
(tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

Mme CHAUSSY Bernadette 73 a 25 ca CHATEAU LANDON

M. BIGUET Didier 5 ha 44 a 58 ca CHATEAU LANDON

M. CHAUSSY Maurice et Mme 46 ha 24 a PREFONTAINES et CHATEAU
CHAUSSY Josette LANDON

M. NORET Patrick 1 ha 98 a 31 ca CHATEAU LANDON

M. TORTAT Pierre 97 a 08 ca CHATEAU LANDON

M. NATHANAIbert l7aSOca PREFONTAINES

Indivision MASSON Jean-Michel, 6 ha 38 a 39 ca PREFONTAINES et CHATEAU
Bernadette et Jean-Pierre LANDON

M. MASSON Jean-Michel 4 ha 84 a 46 ca PREFONTAINES, NARGIS et
CHATEAU LANDON

Mme MASSON Bernadette 5 ha 31 a 49 ca PREFONTAINES

M. MASSON Jean-Pierre 9 ha 97 a 91 ca PREFONTAINES et CHATEAU
LANDON

M. MASSON Sylvain 1 ha 48 a 99 ca CHATEAU LANDON

GFA DE LA PLANCHETTE 70 ha 97 ca PREFONTAINES, NARGIS et
CHATEAU LANDON

Mme SAVARIS Marie-odile 20 ha 27 a 11 ca PREFONTAINES, NARGIS et
CHATEAU LANDON

Mme DIARD Marie-Christine 20 ha 41 a 15 ca NARGIS

M. GAGNON Jacques 15 ha 72 a 84 ca PREFONTAINES et CHATEAU

!_____________

LANDON

Mme DEFOIX Louise 1 ha 59 a 84 ca CHATEAU LANDON
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’île-de
France et les maires de CHATEAU LANDON, NARGIS et PREFONTAINES sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de CHATEAU
LANDON, NARGIS et PREFONTAINES.

Fait à Cachan, le 18AVR. 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne 6055V

tal adjoint,
Le directeur régional et intei

3/3

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-04-18-020 - ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Monsieur MASSON Sylvain à CHATEAU-LANDON au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional
des exploitations agricoles

123



Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-18-018

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur VIVIER Mathieu à BASSEVELLE

au titre du contrôle des structures et en application du

schéma directeur régional des exploitations agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-04-18-018 - ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Monsieur VIVIER Mathieu à BASSEVELLE au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles

124



Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur VIVIER Mathieu

à BASSEVELLE
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE VORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L31 2-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agricultLire et de la forêt d’lle-de-France, en matiére
administrative;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée complète en date du 26/12/16 par Monsieur
VIVIER Mathieu, demeurant à la Ferme des Marionnettes-02810 MARIGNY EN ORXOIS.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 02/02/2017

• La situation de Monsieur VIVIER Mathieu,

o Associé exploitant, gérant de I’EARL VIVIER Mathieu, laquelle met
168 ha 04 a 52 ca de terres

o Qui souhaiterait s’installer en qualité d’associé exploitant
I’EARL DE FROMENTIERES qui exploite 239 ha 62 a de terres;

Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional
tions agricoles d’lle-de-France.

ARRÊTE

en valeur

au sein de

des exploita-

Propriétaires Surface (ha) Communes

Consorts DE BLOCK 113 ha 50e 07 ca BASSEVELLE
Mme DE BLOCK Jacqueline

Consorts VIVIER 122 ha BASSEVELLE et
M. VIVIER André et Mme VIVIER Denise

1M. PLATEAU Laurent 16 a BASSEVELLE

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires de BASSEVELLE et PAVANT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Ile-de-France et affiché en mairie de BASSEVELLE et PAVANT.

Fait à Cachan, le
IBÀVR. 2O11

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lIe-de-France

Anne

tel adjoint,

Article r
Monsieur VIVIER Mathieu, demeurant à la Ferme des Marionnettes -

ORXOIS est autorisé à exploiter 239 ha 62 a au sein de I’EARL DES
terres sont situées sur les communes de BASSEVELLE et PAVANT,
parcelles suivantes (tableau).

02810 MARIGNY EN
FROMENTIERES. Les
et correspondent aux

çe directeur régional et interdépai

ROLA
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-18-019

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles au GAEC LEMOINE à COULOMBS EN

VALOIS au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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Liberté Égalité Fraternité

RÉrUUUQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
au GAEC LEMOINE

à COULOMBS EN VALOIS
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE VORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-667 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’lIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature â
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementalé de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée complète en date du 17/01/2017 par le GAEC
LEMOINE, dont le siège social se situe au 19 rue du Puits d’Amour - 77840 COULOMBS EN
VALOIS, géré par MM. LEMOINE Dominique et Thierry.
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CONSIDÉRANT:

• [absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 01/03/2017

• La situation de du GAEC LEMOINE, au sein duquel

o M. LEMOINE Dominique est associé exploitant, gérant,

o Son frère, M. LEMOINE Thierry est également associé exploitant, gérant,

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des exploita
tions agricoles d’lle-de-France.

ARRÊTE

Article ier

Le GAEC LEMOINE, ayant son siège social au 19 rue du Puits d’Amour - 77840 COULOMBS EN
VALOIS est autorisé à exploiter 79 ha 16 a de terres nues situées sur les communes de
MONTREUILS AUX LIONS, DHUISY, GERMIGNY SOUS COULOMBS et COULOMBS EN
VALOIS, correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

M. SARAZIN Pascal 5 ha 50 a GERMIGNY SOUS COULOMBS,
DHUISYet MONTREUILAUX LIONS

Mme SARAZIN ChantaI 64 ha 26 a GERMIGNY SOUS COULOMBS et
COULOMBS EN VALOIS

Mme MORGAN Madeleine 47 a GERMIGNY SOUS COULOMBS

Mme LALIZE Mireille 3 ha 50 a GERMIGNY SOUS COULOMBS

Mme CHARBONNIER Nadine 36 a GERMIGNY SOUS COULOMBS

Mme MORAN Christine 96 a GERMIGNY SOUS COULOMBS

CCAS DE GERMIGNY SOUS COULOMBS 2 ha 09 a COULOMBS EN VALOIS

STORENGY 1 ha 13 a COULOMBS EN VALOIS
M. MOU HAMAD Nasick

Mme BOUDEVILLE Louisette 66 a COULOMBS EN VALOIS
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de
France et les maires de MONTREUILS AUX LIONS, DHUISY, GERMIGNY SOUS COULOMBS et
COULOMBS EN VALOIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France
et affiché en mairie de MONTREUILS AUX LIONS, DHUISY, GERMIGNY SOUS COULOMBS et
COULOMBS EN VALOIS.

18 AVR. 2017
Fait à Cachan, le

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France

Le directeur régional et li ‘entai adjoint,

Anne BOSSY

LNTEROLA

3/3

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-04-18-019 - ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles au GAEC LEMOINE à COULOMBS EN VALOIS au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles

130



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2017-04-26-034

Arrêté approuvant l'avenant n°3 à la convention

constitutive du Groupement d'Intérêt Public Formation

Continue et Insertion Professionnelle (GIP FCIP) de

l'académie de Versailles
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2017-04-27-001

arrêté portant attribution d'une subvention d'investissement

au CRIF
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